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Apimondia

Projet gouvernemental d'apithérapie
30 mars 1999

1. L'apithérapie
L'apithérapie est un ensemble d'activités scientifiques dans le domaine

thérapeutique qui regroupe les disciplines suivantes:
• la définition de protocoles de productions apicoles à destination médicale et

la mise en place de standards;
• la définition et l'application de procédures cliniques intégrant l'utilisation des

produits apicoles (api-médecine);
• le développement de procédures de transformation des produits de la ruche,

seuls ou en association avec les plantes médicinales et leurs dérivés (api-
pharmacopée).

2. La Commission d'apithérapie d'Apimondia
La Commission d'apithérapie est une des branches d'Apimondia, Fédération

internationale des associations d'apiculture, émanation de la FAO. Elle est un
organe de réflexion, de promotion, de diffusion et d'action de l'apithérapie dans
le monde.

Issue du monde apicole, sa mission scientifique et humanitaire est de
promouvoir le développement et l'application, à l'échelle internationale, des
recherches utilisant les produits de la ruche à des fins médicales. Elle fait reconnaître

l'apiculture comme maillon de la chaîne thérapeutique.

3. Projet d'apithérapie
Un projet d'apithérapie constitue une opportunité pour la santé publique d'un

pays de développer sur son sol un savoir, un savoir-faire et des produits
adéquats dans le domaine de la médecine verte utilisant essentiellement les
produits de la ruche et les huiles essentielles végétales, afin d'acquérir une large
indépendance médicamenteuse. Il permet en outre de valoriser les ressources
écologiques et humaines du pays, et de développer une nouvelle branche et
de nouveaux débouchés pour l'agriculture locale.

Un tel projet consiste en une série d'actions menées en coopération avec les
autorités locales, lesquelles sont basées sur l'échange, sur l'utilisation des
ressources botaniques, biologiques, techniques, médicales et humaines du pays.
Ces programmes humanitaires se fondent sur de nombreux travaux scientifiques
qui permettent aux pays défavorisés de mettre en place une pharmacopée naturelle

et efficace. La construction de projets de ce genre se bâtit sur une relation
de réciprocité d'initiative et d'intérêt entre les membres de la Commission et
les autorités locales de l'agriculture et de la santé.

4. Nous proposons
Nous proposons de participer avec votre gouvernement à la mise sur pied

d'un projet d'apithérapie au sein de votre pays.
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Nous offrons
• La présence sur place des membres de notre commission, éventuellement

accompagnés d'un ou deux conseillers.
• Une étude de faisabilité, qui sera fonction de la situation botanique et

apicole de votre pays. Elle inclura si nécessaire une sensibilisation des instances
politiques, scientifiques, médicales et agricoles sur les objectifs poursuivis par
l'apithérapie et les moyens mis en œuvre. Elle analysera également la
présence de certains facteurs de succès, tels que:
- une flore locale riche en essences aromatiques;
- une agriculture ouverte à de nouveaux débouchés, dans le domaine des

plantes médicinales;
- une unité locale d'extraction d'huiles essentielles.

•Un enseignement sous la forme de cours, de démonstrations et d'exercices
couvrant:
- l'apiculture à destination thérapeutique;
- les thérapies basées sur l'utilisation des produits de la ruche seuls ou en

combinaisons;
- l'activité des huiles essentielles et de leur combinaison avec les produits

de la ruche;
- les techniques de fabrication des produits d'api-pharmacopée;
- les protocoles cliniques et notre expérience de leur utilisation;
- les techniques et protocoles de production d'huiles essentielles et de

l'ensemble des produits de la ruche à destination thérapeutique.
• Un suivi scientifique, clinique et technique: plusieurs visites sont nécessaires,

l'expérience montrant qu'il en faut environ quatre ou cinq réparties sur trois
ou quatre ans.

Nous apportons
• Le matériel d'instruction: livres et documents (en anglais), cassettes vidéo.
• Une base de données scientifiques (sur disquettes PC compatible).

5. Prérequis
Un tel projet ne peut voir le jour que dans un pays où l'agriculture est

suffisamment développée pour assumer la diversification de sa production dans la
direction thérapeutique.

6. Pour la réussite d'un tel projet, nous demandons
• Une invitation par le gouvernement du pays.
• Une collaboration avec les autorités agricoles, médicales et académiques du

pays.
• Les transports aériens et locaux de l'équipe, l'hôtellerie et les salles de conférence

équipées (projecteur diapo, rétro-projecteur, magnétoscope et moniteur).

• Un service de traduction simultanée en français et, si possible, en anglais.
Aucune indemnité ne sera demandée pour nos prestations d'étude,

enseignement et suivi, ni pour notre matériel utilisé ou les moyens pédagogiques
laissés à disposition.
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7. Conclusion
L'aboutissement d'un tel projet est basé sur une réciprocité d'enthousiasme

et d'actions. Il doit trouver auprès des instances gouvernementales, du corps
médical et universitaire une participation active qui permette la mise en
pratique de l'enseignement transmis.

L'utilisation des ressources et des compétences locales est une des grandes
orientations qui permettent au pays déterminé dans cette action de faire un pas
vers son indépendance médicamenteuse.

Pour la Commission d'apithérapie, le président Th. Cherbuliez

À VENDRE

miel
de fleurs
Bidons de 30 kg, Fr. 16.-.

Jeanrichard Ed.
2113 Boveresse (NE)
Tél. (032) 861 1648

Alimentation pour abeilles «PïP3
éprouvée et riche JjjL
recommandée par les apiculteurs
contenant sucre, fructose et sucre de raisin
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